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Conditions de diffusion : 

   
Diffusion libre pour une réutilisation ultérieure des données dans les 
conditions ci-dessous. 

 

Toute utilisation partielle ou totale de ce document doit faire référence 
à l ASPA en terme de «

 

Sourc e d information ASPA 05110301-ID».

  

Données non rediffusées en cas de modification ultérieure des données. 

 

Sur demande, l ASPA met à d isposition les c a rac téristiques des tec hniques 
de mesures et des méthodes d exp loita tion des données mises en uvre 
a insi que les normes d environnement en vigueur. 

  

Les données contenues dans ce document restent la p ropriété de l ASPA.

  

L ASPA peut red iffuser c e doc ument à d autres destina ta ires.
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- Rédaction du rapport : Eric Herber 

- Cartographie : Charles Schillinger et Gilles Perron 

- Tiers examen du rapport :  Cyril Pallarès  

- Approbation finale :  Emmanuel Rivière  

 

Coordination  Aéroport :

 

Jürg W. Tschopp et Céline Geiger 
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LISTE DES ACRONYMES ET SIGLES UTILISES   

ASPA :  Assoc ia tion pour la Surveillanc e et l Etude de la Pollution Atmosphérique 
en Alsace 

BTEX  Benzène, Toluène, Ethylbenzène, Xylènes 

C6H6 :  Benzène 

CIRC :  Centre International de Recherche sur le Cancer 

CO :  Monoxyde de carbone 

COV :  Composés Organiques Volatils 

COVNM :  Composés Organiques Volatils Non Méthaniques 

HCHO : Formaldéhyde 

NOx :  Oxydes d azote (NO+ NO2 exprimés en équivalent NO2 pour les rejets) 

O3 :  Ozone 

PM10 :  Particules de diamètre aérodynamique inférieur ou égal à 10 µm 

SO2 :  Dioxyde de soufre 

SIG :  Système d Information Géographique

 

IGN :  Institut Géographique National 

TU :  Temps Universel     
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DEFINITIONS   

Emissions : rejets de polluants dans l a tmosphère d irec tement à pa rtir des pots 
d éc happement des véhic ules, des moteurs d aéronef ou des c heminées de sites 
industriels par exemple (exprimées en unité de masse).  

Immissions : c onc entra tions de polluants dans l a tmosphère telles qu elles sont 
inha lées. Les immissions résultent de la d ilution, de la transformation et du transport 
des polluants émis (exprimées en unité de masse par volume).  

Niveau : c onc entra tion d un polluant dans l a ir amb iant.

  

Objectif de qualité de l air

 

: niveau de c onc entra tion maxima l de substanc es 
polluantes dans l a tmosphère, fixé sur les bases des c onna issanc es sc ientifiques 
dans le but d éviter de p révenir ou de réduire les effets noc ifs de c es substanc es 
pour la santé huma ine ou pour l environnement, à a tteind re dans une période 
donnée.  

Polluant : toute substanc e introduite d irec tement ou ind irec tement pa r l homme 
dans l a ir amb iant et susc eptib le d avoir des effets noc ifs sur la santé huma ine et/ ou 
l environnement dans son ensemble.  

Pollution de fond : dans sa dimension géographique, la pollution de fond représente 
l exposition d une popula tion, en milieu rura l ou urba in, non d irec tement soumise à 
une pollution industrielle ou automob ile de p roximité. Cette pollution de fond ne 
doit pas être c onfondue avec le fond de pollution qui exprime la dose amb iante 
sur une longue période.  

Pollution de proximité : la pollution de p roximité rep résente l exposition d une 
popula tion d irec tement soumise à une pollution industrielle ou de p roximité 
automobile.  

Valeur limite : niveau fixé sur la base de c onna issanc es sc ientifiques, dans le but 
d éviter, de p révenir ou de réduire les effets noc ifs sur la santé huma ine et/ ou 
l environnement dans son ensemble, à a tteind re dans un déla i donné et à ne pas 
dépasser une fois atteint.          
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I. CADRE ET OBJECTIFS DE LETUDE

  
Dans le c adre de la réa lisa tion d un 
d iagnostic de qua lité de l a ir sur la 
plate-forme aéroportua ire de Bâ le 

 
Mulhouse et dans les villages 
environnants, l Euro-Airport a fa it appel 
à l ASPA (Assoc ia tion pour la 
Surveillanc e et l Etude de la Pollution 
Atmosphérique en Alsac e) pour réa liser 
une c ampagne de mesures de la 
qua lité de l a ir dans la zone de 
l Aéroport en 20051. 

Cette campagne a pour objectifs : 

 

de c arac tériser la qua lité de l a ir sur 
la p la te-forme aéroportua ire (à 
p roximité des p rinc ipa les sourc es 
d émission : aéronefs, insta lla tions 
de c ombustion, stoc kages 
d hydroc arbures, etc .)

 

; 

 

d évaluer la qua lité de l a ir dans les 
villages environnants (en partic ulier 
de c eux situés sous les vents 
dominants de l aéroport) a fin de 
pouvoir appréhender l exposition 
potentielle des popula tions 
riveraines ; 

 

de c omparer les niveaux de 
pollution a tmosphérique de la zone 
d étude au regard des niveaux 
c onsta tés en milieu urba in dense et 
en milieu rural2 ; 

 

de c artographier la pollution pour 
les p rinc ipaux polluants 
a tmosphériques permettant de 
visua liser l impac t de l aéroport de 
Bâle-Mulhouse sur la qua lité de l a ir 
environnante.       

                                                

 

1 Un sec ond volet s a ttac he à la réa lisa tion 
d un inventa ire des émissions sur la p la te-
forme aéroportua ire, pour pouvoir situer les 
rejets de l aéroport parmi l ensemble des 
sourc es émettric es en Alsac e (automob ile, 
industrie, résidentiel, )

     
Enfin, c ette c ampagne est le p remier 
ma illon qui permette de suivre 
qua lita tivement l évolution des niveaux 
de c onc entra tions sur et à p roximité de 
l aéroport au c ours des années (en 
tenant c ompte autant que possib le des 
a léas c limatiques pouvant avoir une 
influenc e déterminante sur les niveaux 
de pollution observés).   

Ce rapport p résente l exp loita tion des 
résulta ts rela tifs à la c ampagne de 
mesures qui s est déroulée du 6 au 25 
juillet 2005 (période estivale). 2     

Une sec onde c ampagne de mesures 
sera réa lisée en période hiverna le au 
début de l année 2006.       

                                                

 

2 Typologie des stations 

urbaine représenta tive de la pollution 
de fond (à laquelle est 
soumise la ma jorité de la 
popula tion) dans les c entres 
urbains ; 

périurbaine représenta tive de la pollution 
de fond à la périphérie des 
c entres urba ins et de 
l exposition maxima le à la 
pollution «

 

secondaire » 
(ozone) en zone habitée ; 

rurale représenta tive de la pollution 
de fond en zone rura le peu 
habitée ; 

trafic représenta tive de la pollution 
en p roximité d une 
infrastruc ture routière à forte 
circulation ; 

industrielle représenta tive de la pollution 
sous le panac he d une 
industrie. 
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II. LEUROAIRPORT EN QUELQUES 
CHIFFRES (année 2004)  

L'Aéroport de Bâ le-Mulhouse est un 
Etab lissement pub lic de d roit 
international ayant son siège en France. 
Régi pa r la Convention franc o-suisse de 
1949 - c 'est le seul aéroport b ina tiona l 
au monde. Située entièrement sur 
territo ire franç a is, la p la te-forme 
c omporte une zone douanière suisse, 
reliée à Bâle par une route douanière.   

Les équipements  

Déc ollages et a tterrissages se font sur 
un système de p istes séc antes (en 
c roix). Le c hoix du sens d 'utilisa tion 
d 'une p iste dépend notamment des 
c ond itions de vent, les déc ollages et 
a tterrissages se fa isant généra lement 
face au vent.  
La p iste nord / sud , la p lus utilisée, longue 
de 3900 mètres permet les mouvements 
de tous types d 'aéronefs, pa r tous 
temps.  
La p iste sec onda ire orientée est-ouest, 
a été p rolongée début 2001 de 1600 à 
1820 mètres. 
Son utilisa tion est dépendante du type 
et des performanc es des avions. Elle 
sert essentiellement pour des 
décollages de petits et moyens porteurs 
vers l'Ouest.                   

Plus de 5000 emplois  

La p la te-forme est le deuxième site 
d 'emp lois industriel et c ommerc ia l du 
Haut-Rhin après le centre de production 
Peugeot Mulhouse. Environ 5000 
personnes trava illent dans les quelques 
150 entrep rises de la p la te-forme, toutes 
en rela tion d irec te avec le 
développement du transport aérien. Le 
nombre d 'emplois induits en dehors de 
la plate-forme est estimé au triple.  

Plus d'une centaine de destinations  

Les c ompagnies aériennes offrent 
environ 50 destina tions en vols d irec ts 
sur les métropoles rég iona les 
européennes.  
Les voyag istes p roposent p lus d 'une 
quaranta ine de destina tions en vols 
vac anc es vers le pourtour 
méd iterranéen, les Antilles, l'Afrique et 
l'Amérique.  

Environ 2,5 millions de passagers  

En 1998, l'EuroAirport a ac c ueilli p lus de 
trois millions de passagers, un an p lus 
ta rd 3,6 millions. Dans un c ontexte 
généra l du tra fic aérien orienté à la 
ba isse, ils n éta ient p lus de 2,5 millions 
de voyageurs en 2004 (ba isse en partie 
liée à l a rrêt des c orrespondances 
réa lisées par la c ompagnie Crossa ir). 
Avec l a rrivée de la c ompagnie Easyjet, 
le tra fic passagers devra it augmenter 
en 2005.   

Quatrième aéroport de fret sur le 
territoire français  

Une quinza ine d 'aéroports du monde 
sont desservis pa r des avions tout-cargo 
au départ de l'EuroAirport qui est la 
troisième p la te-forme de fret sur le 
territo ire franç a is. Les p roduits 
transportés (avion et c amion), en tout 
88 311 tonnes, sont très va riés et 
reflètent la d iversité de l'éc onomie 
régionale.      

Illustration 1 : Taux d utilisa tion des p istes pour 
l ensemble des mouvements en 2004 
Source : rapport environnement EuroAirport / 
Umwelt-Bericht 2004  
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III. MOYENS MIS EN UVRE

  
III.1. Paramètres mesurés  

Les paramètres mesurés c orrespondent 
essentiellement aux polluants liés à 
l ac tivité de la p la te-forme 
aéroportuaire :  

 

NOx (NO et NO2) : oxydation de 
l azote de l a ir à tempéra tures 
et p ressions élevées en sortie de 
c hambre de c ombustion du 
moteur (décollage et montée)  

 

CO : c ombustion inc omplète 
du kérosène, émis lorsque le 
moteur tourne au ra lenti 
(sta tionnement et roulage au 
sol)  

 

Benzène, éthylbenzène, toluène 
et xylènes : p résents dans les 
c a rburants (routiers et avia tion) 
et libérés lors de la combustion  

 

Formaldéhyde : présent  
dans les c arburants (routiers et 
avia tion) et libéré lors de la 
combustion ; émis éga lement 
en a ir intérieur pa r les p roduits 
tels les solvants, les c olles

   

Particules PM10 : libérées par la 
combustion inc omp lète du 
kérosène  

 

SO2 : oxydation du soufre 
contenu dans le kérosène  

 

Ozone O3 : l ozone n est pas 
d irec tement émis pa r le 
transport ou les sourc es fixes. En 
revanc he, il est un polluant 
sec onda ire résultant de l ac tion 
du soleil et de la c ha leur sur les 
polluants p rima ires (NO2 et COV 

 

c omposés organiques vola tils 
dont les BTEX).3 

                                                

 

Effets des principaux polluants sur la santé 
NO2 irritant pour les b ronches, 

augmente la fréquenc e et la 
gravité des c rises d asthme, 
favorise les infec tions 
pulmona ires c hez l enfant

 
                                                                  

 
CO se fixe à la p lac e de l oxygène 

sur l hémoglob ine du sang 
c onduisant à un manque 
d oxygéna tion du système 
nerveux ; l exposition p rolongée

 

à des taux élevés peut 
conduire au coma et à la mort 

Benzène effets sur le système nerveux, les 
g lobules et p laquettes 
sanguines pouvant p rovoquer 
une perte de c onna issanc e ; 
Classification CIRC : groupe 1

 

-> 
agent c anc érigène pour 
l homme

 

Toluène,   à fortes concentrations, 
Xylènes irrita tions oc ula ires, des voies 

respiratoires ;  

Classification CIRC : groupe 3

  

-> agent ne pouvant être 
c lassé pour sa c anc érogènic ité 
pour l homme

 

PM10 irritant des voies resp ira toires et 
a ltéra tion de la fonc tion 
respiratoire ; c erta ines 
pa rtic ules ont des p rop riétés 
mutagènes et cancérigènes 

Formaldéhyde à fortes c onc entra tions, 
irrita tions oc ula ires et des voies 
respiratoires,  

Classification CIRC : groupe 1

 

-> 
agent c anc érigène pour 
l homme 

 

SO2 irritant des muqueuses, de la 
peau et des voies resp ira toires 
supérieures 

O3 gaz agressif pénétrant dans les 
voies resp ira toires p rovoquant 
toux, a ltéra tion pulmona ire et 
irritations oculaires 

Effets des principaux polluants sur 
l environnement

 

NO2 p luies ac ides, formation 
d ozone

 

troposphérique (gaz à 
effet de serre ind irec t), 
a ltéra tion de la c ouc he 
d ozone

 

CO formation d ozone 
troposphérique, gaz à effet de 
serre ind irec t (oxyda tion en 
CO2) 

BTEX formation d ozone 
troposphérique 

PM10 sa lissure des bâ timents et des 
monuments 

SO2 p luies ac ides, dégrada tion de 
la p ierre, a ltéra tion des 
monuments 

O3  effet sur la végéta tion (ba isse 
des rendements de c ulture), 
effet de serre, pluies acides 
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Justification du choix de ces paramètres  

Les inventa ires de rejets de polluants dans 
l a tmosphère qui ont été réa lisés par 
l ASPA à travers d ifférents p rojets 
régionaux et transfronta liers permettent 
d appréhender la pa rt de c haque sec teur 
d ac tivité aux émissions des polluants 
p réc édemment c ités dans l a ir (voir 
tableau 1). 

Pour le sec teur du transport aérien, c es 
inventa ires se basent sur la c omb ina ison 
de données de c oup les avions/ moteurs 
pa r aéroport, de nombre de mouvement 
pa r c oup le avion/ moteur, de temps de 
roulage au sol etc , et de fac teurs 
d émission par phase. Pour toutes les 
autres sourc es de pollution situées sur une 
plate-forme aéroportua ire, c es inventa ires 
se basent sur les quantités de c a rburants 
stoc kées, les quantités de c ombustib les 
c onsommées dans les insta lla tions de 
c ombustion (c hauffage), les quantités de 
produits de dégivrage utilisées, etc.                                   

Un inventa ire des émissions p lus fin 
rec ensant des sourc es (fixes et mob iles) de 
rejets a tmosphériques (dont tra fic routier 
spéc ifique aux ac tivités de l aéroport par 
exemple) est en c ours de réa lisa tion par 
l ASPA sur la p la te-forme aéroportua ire de 
l EUROAIRPORT.

                                               

* Secteur des transports : Emissions des transports routier, ferroviaire, aérien et fluvial  
** Transport aérien : Emissions ayant pour sourc e les aéroports de Bâ le-Mulhouse, d Entzheim a insi 
que les aérodromes (civil et militaire) régionaux  

 

Emissions en kt

 

SO

 

2

 

NO

 

X

 

CO

 

PM

 

10

 

PM

 

2,5

 

COVNM

 

CO

 

2

 

C

 

6

 

H

 

6

 

Emissions totales

 

13,2

 

39,7

 

111,1

 

4,1

 

3,2

 

60,6

 

13265,2

 

0,4

 

dont transports*

 

0,8

 

20,8

 

59,6

 

1,9

 

1,6

 

11,2

 

3961,1

 

0,3

 

dont transport aérien**

 

0,0

 

0,4

 

0,8

 

0,0

 

0,0

 

0,0

 

113,0

 

0,0

 

part aérien** / transport*

 

4,2%

 

2,0%

 

1,3%

 

0,1%

 

0,1%

 

0,4%

 

2,9%

 

0,4%

 

part aérien** / total

 

0,3%

 

1,0%

 

0,7%

 

0,0%

 

0,1%

 

0,1%

 

0,9%

 

0,3%

 

source : ASPA

 

- émissions année de référence 2001 - version 2003

 

Tableau 1 : Bilan des émissions en Alsace
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III.2. Principales normes de qualité de l air 
associées à ces indicateurs  

L étude des immissions de polluants 
permet de c omparer les niveaux estimés 
de c onc entra tions de polluants dans l a ir 
aux va leurs limites, ob jec tifs de qua lité de 
l a ir, niveaux de rec ommandation et 
d a lerte définis par les d irec tives 
européennes et dans la rég lementa tion 
na tiona le (Loi sur l Air et l utilisa tion 
Rationnelle de l Energ ie 

 

LAURE 

 

et 
décrets associés 

 

tableau 2). 

Lorsque les c onc entra tions en polluants 
sont inférieures aux ob jec tifs de qua lité de 
l a ir, les pouvoirs pub lic s mettent en uvre 
une politique de p révention de tout 
ac c roissement de la pollution 
atmosphérique ; lorsqu elles sont 
supérieures à ces valeurs, des politiques de 
réduc tion de la pollution doivent être 
mises en place. 

Le dépassement des va leurs limites 
entra îne la p rise de mesures rad ic a les à  
moyen terme. 

Les ob jec tifs de qua lité de l a ir et les 
va leurs limite se réfèrent soit à la 
p rotec tion de la santé huma ine, soit à la 
p rotec tion des végétaux, soit à la 
protection des écosystèmes.  

Les niveaux de rec ommandation et 
d a lerte sont les seuils de c ourtes durées à 
pa rtir desquels une information 
c omportant un éta t des niveaux a insi que 
des rec ommandations c omportementales 
et sanita ires doivent être délivrées à la 
popula tion. Le niveau d a lerte renforc e 
l information et peut déc lenc her des 
mesures rég lementa ires de réduc tion des 
rejets (c irc ula tion a lternée, vitesse réduite, 
etc.).            

A noter que pour un perc entile X, ne pas 
dépasser une va leur limite signifie que X % 
des jours (ou des heures pour un percentile 
hora ire) ayant fa it l'ob jet de mesures 
doivent p résenter des va leurs journa lières 
(ou hora ires) inférieures à c ette va leur 
limite. 

L ensemb le des paramètres mesurés dans 
le c adre de c ette c ampagne n est pas 
soumis à rég lementa tion. Les normes de 
qua lité de l a ir mentionnées dans le 
tab leau 2 c onc ernent les polluants 
suivants : 

 

Benzène 

 

Dioxyde d azote (NO2) 

 

Monoxyde de carbone (CO) 

 

Dioxyde de soufre (SO2) 

 

Particules PM10 

 

Ozone         
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Tableau 2 : p rinc ipa les normes de qua lité de l a ir

 
Type de données Valeur (µg/m3)

ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne annuelle 40

va leur lim ite perc entile 98 hora ire 200

seuil de rec ommanda tion moyenne hora ire 200

seuil d 'a lerte moyenne hora ire 400

va leur lim ite 2005 moyenne annuelle 50

va leur lim ite 2010 moyenne annuelle 40

Type de données Valeur (µg/m3)

déc ret du 15 février 2002 ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne g liss. 8h 10 000

Allemagne ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne annuelle 1 000

OMS 1996 seuil de rec ommanda tion moyenne hora ire 30 000

Type de données Valeur (µg/m3)

ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne annuelle 50

va leur lim ite perc entile 99,2 journa lier 125

seuil de rec ommanda tion moyenne hora ire 300

seuil d 'a lerte moyenne hora ire sur 3h 500

va leur lim ite éc osystèmes moyenne annuelle/ hiver 20

seuil de rec ommanda tion santé moyenne g liss. 24h 125

Type de données Valeur (µg/m3)

ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne annuelle 30

va leur lim ite santé perc entile 90,4 journa lier 50

seuil de rec ommanda tion moyenne g liss. 24h 80

seuil d 'a lerte moyenne g liss. 24h 125

d irec tive fille européenne 99 va leur lim ite 2005 moyenne annuelle 40

Type de données Valeur (µg/m3)

ob jec tif de qua lité santé moyenne g liss. 8h 110

ob jec tif de qua lité végétaux moyenne hora ire 200

ob jec tif de qua lité végétaux moyenne g liss. 24h 65

seuil de rec ommanda tion moyenne hora ire 180

seuil d 'a lerte moyenne hora ire 240

seuil d 'a lerte + mesures d 'urgenc e 1 moyenne hora ire sur 3h 240

seuil d 'a lerte + mesures d 'urgenc es 2 moyenne hora ire sur 3h 300

seuil d 'a lerte + mesures d 'urgenc e 3 moyenne hora ire 360

Type de données Valeur (µg/m3)

ob jec tif de qua lité de l'a ir moyenne annuelle 2

va leur lim ite 2005 moyenne annuelle 10

va leur lim ite 2010 moyenne annuelle 5

déc ret du 15 février 2002

déc ret du 15 février 2002

déc ret du 12 novembre 2003

benzène

déc ret du 15 février 2002

a rrêtés p réfec toraux 2004

ozone

dioxyde de soufre

déc ret du 15 février 2002

d irec tive fille européenne 99

particules

déc ret du 15 février 2002

d irec tive fille européenne 99

dioxyde d'azote

monoxyde de carbone
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III.3. Campagne de mesures  

III.3.1 Aspects organisationnels

  
La réa lisa tion d une c ampagne qui 
assoc ie p lusieurs systèmes de mesures 
(systèmes de p rélèvements passifs, 
canisters a insi que les c amions 
labora toires), suit une p roc édure 
respectant deux grandes étapes : 

 

Etape d initia lisa tion de la c ampagne

 

Commune aux d ifférentes phases de 
mesures suc c essives, c ette étape n est 
effec tuée qu une seule fois en début de 
séquenc e et c onsiste à définir, selon les 
ob jec tifs fixés, la stra tég ie de mesures 
(dont l emplac ement des sites). A noter 
qu avant l insta lla tion, les sites de mesures 
ont fa it l ob jet d une demande 
d autorisa tion auprès des ma iries des 
communes. 

 

Etape d insta lla tion et de 
désinstallation des sites de mesures 

Le déc lenc hement des p rélèvements sur 
les sites de mesures se déroule sur une 
période la p lus réduite possib le a fin de 
veiller à la c ohérenc e des résulta ts de 
mesures des d ifférents sites instrumentés 
(comparabilité), les niveaux de pollution 
étant va riab les d une journée à l autre.

  

III.3.2 Aspects techniques

  

Le c hoix de c es sites a fa it l ob jet d un 
examen déta illé sur c a rte et sur terra in a fin 
de remplir les objectifs fixés. 

 

Tubes passifs 

Au-delà des c ritères de c hoix des sites, la 
p lupart des systèmes de p rélèvements 
tempora ires passifs ont été insta llés sur des 
poteaux ou lampada ires dégagés de tout 
obstac le, a fin de permettre une lib re 
c irc ula tion de l a ir autour du point 
d éc hantillonnage. La hauteur de mesure 
des sites (environ 3m) a été c hoisie de 
manière à c a rac tériser le p lus possib le 
l exposition des personnes au sol, en se 
p réservant toutefois des risques de 
dégradation. 

 
Canisters 

Le c anister est un système de p rélèvement 
sensib le à l humid ité (risque de c orrosion 
de son enveloppe méta llique) et p résente 
de c e fa it, la c ontra inte d être 
impéra tivement insta llé dans un milieu 
p rotégé (de la p luie pa r exemple) tout en 
gardant un ac c ès à l extérieur pour 
permettre l extrac tion de la ligne 
d éc hantillonnage.

  

Les laboratoires mobiles 

L emplac ement des moyens mob iles est 
fortement lié à la mise à disposition proche 
d une a limenta tion élec trique (puissanc e 
d ifférente selon le moyen mob ile) qui doit 
permettre le fonc tionnement des 
analyseurs et de la climatisation.  
A noter éga lement d importantes 
c ontra intes (règ les de séc urité) 
c onc ernant le sta tionnement d un 
véhic ule aux abords des p istes de 
déc ollage et d a tterrissage de l aéroport 
limitant enc ore le c hoix du site sur la p la te-
forme. 

Les aspec ts tec hniques de la c ampagne 
sont rapportés en annexe 1.      

La c ampagne de mesures s est déroulée 
du 6 au 25 juillet 2005, c orrespondant à 
une période de mesures de 15 jours au 
c ours de laquelle 26 sites ont été équipés 
d éc hantillonneurs passifs pour la mesure 
du NO2 et des BTEX, 3 sites en milieu 
intérieur pour la mesure des a ldéhydes (sur 
les 5 p remiers jours uniquement), 2 sites 
instrumentés en c anisters pour le suivi des 
COVNM a insi que 2 sites équipés de 
laboratoires mobiles.          
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III.3.3 Systèmes de prélèvements 
temporaires

 
Les systèmes de p rélèvements tempora ires 
passifs permettent d appréhender la 
va ria tion spatia le de la pollution 
a tmosphérique pour le NO2, les BTEX et les 
HCHO (tubes passifs) a insi que la na ture 
d autres c omposés organiques émis 
(canisters).  

III.3.3.a) Tubes passifs à diffusion 

Les systèmes de p rélèvements tempora ires 
utilisés pour la mesure du d ioxyde d azote, 
des c omposés organiques vola tils (BTEX et 
formaldéhyde, indicateurs du trafic aérien) 
sont des tubes passifs à d iffusion (cf. 
annexe 2). 

Le p rinc ipe de fonc tionnement de c e 
mode de prélèvement est basé sur c elui 
de la d iffusion passive de moléc ules sur un 
adsorbant ou un absorbant (support solide 
imprégné de réac tif c himique) adapté au 
p iégeage spéc ifique du polluant gazeux. 
La quantité de moléc ules p iégées est 
p roportionnelle à sa c onc entra tion dans 
l environnement et est déterminée par 
ana lyse des éc hantillons d ifférée en 
laboratoire. 

Ce mode de p rélèvement fournit une 
moyenne sur l ensemble de la période 
d exposition. Il permet une p remière 
appréc ia tion de la typolog ie des sites de 
mesures, et son fa ib le c oût fac ilite la 
multiplication des points de mesures.  

III.3.3.b) Prélèvement par canister 

Les éc hantillons p rélevés par c anisters 
permettent de mesurer les c omposés 
organiques vola tils non méthaniques dans 
l a ir amb iant (ac étylène, 1,3-butadiène, 
benzène et toluène qui sont de bons 
ind ic a teurs du tra fic aérien en période 
d intensific a tion de tra fic ).

 

Le c anister, relié à un régula teur de déb it 
et à une élec trovanne p rogrammable 
assurant le c ontrôle du p rélèvement, est 
mis en dépression au labora toire, avant 
d être amené au point de mesure. La 
durée tota le de p rélèvement est étab lie 
sur une base de 3h (pouvant être réduite à 
quelques minutes). Après exposition, l a ir 
amb iant p rélevé dans le c anister est 

ensuite c onnec té à un désorbeur 
thermique et les c onc entra tions en 
COVNM sont déterminées par ana lyse 
c hromatographique en phase gazeuse. 
L ana lyse des éc hantillons ind ique la 
c onc entra tion moyennée sur la durée du 
prélèvement.  

III.3.4 Camions laboratoires

  

LM Unimog et LM Renault

 

Ils sont équipés de c apteurs mesurant en 
c ontinu (pas de temps de ¼h, les données 
étant agrégées en va leurs hora ires) les 
concentrations en dioxyde de soufre (SO2), 
en monoxyde de c a rbone (CO), en ozone 
(O3), en monoxyde et dioxyde d'azote (NO 
et NO2) et en partic ules (PM10). A 
éga lement été insta llé dans le c amion LM 
Unimog , un ana lyseur de gaz des 
c omposés organiques vola tils (COV) 
permettant la mesure (sur un pas de temps 
de 1h c ette fois-c i) les c omposés suivants : 
benzène, toluène, éthylbenzène,  
m-p xylènes et o-xylène. 

En p lus de c es polluants c himiques, les 
pa ramètres météorolog iques rela tifs à la 
tempéra ture, à l'humid ité rela tive, a insi 
qu à la vitesse et la d irec tion du vent sont 
relevés par ceux-ci. 

Les données élémenta ires de pollution en 
SO2, NO, NO2, O3 et CO des 2 camions font 
l'ob jet d 'une ac c réd ita tion COFRAC 
(Comité Franç a is d 'Ac c réd ita tion) sec tion 
Essais - n° 1-0718 - du p rogramme 97 basé 
sur la norme EN 17025, rec onna issant à 
l'ASPA une ap titude à effec tuer des 
ana lyses et des p rélèvements spéc ifiés 
dans l'air ambiant. 

Les données «

 

quart hora ire » du c amion 
labora toire peuvent fa ire l ob jet 
d inva lida tion par les tec hnic iens de 
l ASPA4. Ces données sont ensuite 
agrégées en moyenne hora ire, journa lière 
si le taux d agrégation est d au moins 
75%5. Dans le c as c ontra ire, les moyennes 
ne sont pas c a lc ulées et c erta ins jours des 
données peuvent être absentes. 

                                                

 

4 Pic d éta lonnage des ana lyseurs, 
dysfonc tionnement d un ana lyseur

 

5 c est à d ire que l on doit disposer de ¾ des valeurs 
pour valider une moyenne. 
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III.3.5 Aspects méthodologiques : 
implantation des sites 

  
 référence annexe 3  

III.3.5.a) Tubes passifs  

Les emp lac ements des sites de mesures 
(p rélèvements tempora ires pa r tubes 
passifs), déterminés pour répondre aux 
ob jec tifs de la c ampagne de mesures (cf. 
illustrations 2 et 3) sont les suivants :  

 

c onc ernant les tubes passifs, 
implantation : 

 

dans les villages environnants de 
l aéroport (sites

 

n° : 18-29.Bartenheim, 
28.Rosenau, 19. Blotzheim, 23-24-26-27. St 
Louis, 21. Hesingue, 22. Allschwill) ; 

 

en zone rura le pour la c a rtographie 
des niveaux de pollution au d ioxyde 
d azote

 

(sites n°20. entre Hesingue et 
Blotzheim, 27. étang de pêc he à St Louis 
Neuweg) ; 

 

sur la p la te-forme aéroportua ire le 
long de la p iste (points 1 à 17), sur les 
lieux de travail (exposition potentielle des 
emp loyés), en bout de p iste (effet du 
panac he de pollution lors de la poussée 
maxima le avant le déc ollage) a insi que 
dans des zones d ac c ès aux pub lic s ;

  

de tubes passifs pour le suivi des 
COVNM à l intérieur de l aérogare a fin 
de quantifier la qua lité de l a ir à 
l intérieur des loc aux

 

(points 3, 4 et 5); 

 

sur deux sta tions fixes du réseau de 
mesures ASPA (sites 25.CC3F6 à Village 
Neuf et 30.Mulhouse Nord ) à des fins de 
va lida tion tec hnique des mesures 
réa lisées et de fourniture d éléments 
c omplémenta ires pour définir la 
typolog ie des sites de mesures 
instrumentés.         

                                                

 

6 CC3F : Communauté de Communes des 3 
Frontières    

III.3.5.b) Canisters  

 
concernant les canisters, implantation : 

 
d un point de mesures au bout de la 

p iste (seuil 16) a fin d éva luer les niveaux 
de COVNM issus des réac teurs lors de la 
poussée maxima le (c anisters insta llés 
dans le camion LM Unimog - site n°17) ; 

 

d un point de mesures à p roximité 
des loc aux tec hniques (à l entrée de la 
zone Fret) pour éva luer l éc a rt entre les 
niveaux de COVNM mesurés dans les 
lieux d ac tivité et en bout de p iste (site 
n°6).  

Sur chacun des 2 sites ont été réalisées :  

 

1 mesure de 3h de p rélèvements 
répartis lors des périodes de tra fic 
aérien p lus soutenu (de 7h à 8h du 13 
au 15 juillet 2005) ; 

 

3h de prélèvements répartis lors des 
périodes de tra fic aérien moins intense 
(de 15h à 16h du 13 au 15 juillet 2005) ;  

A noter que les p rélèvements sont 
effec tués en para llèle sur les deux sites de 
mesures.  

III.3.5.c) Camions laboratoires  

Au c ours de la c ampagne de mesures, les 
c amions labora toires ont été imp lantés  
(cf. illustration 2) : 

 

sur le site de l Aéroport (au bout de 
la piste, au seuil 16 - site n°17) ; 

 

et dans le village de Blotzheim situé 
sous les vents dominants de 
l Aéroport (site n°19).

  

La mise en uvre de c es mesures permet 
de suivre l évolution temporelle des 
niveaux de pollution en c ours de journée 
et au cours de la semaine.  
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Illustrations 2

 

et 3 : Implantation des sites de mesures

 


